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                  DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUT DE FRANCE 

           DIVISION DOMAINE 
             82, Avenue Kennedy 

            BP 70689 – 59033 LILLE CEDEX 

-:-:-:- 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

parcelle L 120 - Maubeuge 

-:-:-:- 

Entre 

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques du Nord, dont les bureaux sont 82, 
avenue Kennedy – BP 70689 – 59033 Lille Cedex agissant au nom et pour le compte de l'Etat en 
exécution de l'article R. 2222-1 du Code général de la propriété des personnes publiques et 
conformément à la délégation de signature qui lui a été donnée par M. le Préfet du département 
du Nord, suivant arrêté du 19 juillet 2021 et subdélégation du 31 août 2021, 

- assisté de la Direction interrégionale de la Protection judiciaire Grand Nord, dont les bureaux 
sont situés 123 Boulevard de la Liberté CS 20009 59042 Lille Cedex, représentée par son 
Directeur, Monsieur Philippe REYROLLE, agissant comme ancienne utilisatrice du bien,    

                    
         ci-après désignée « l’Etat » 

d'une part, 

Et, 

La ville de Maubeuge, dont le siège est situé place du Docteur Pierre Forest, 59 600 MAUBEUGE, 
représentée par le Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY, agissant en vertu de la délibération n° XX 
en date du XXX 2022, 

 

ci-après désignée le bénéficiaire, 
                                 d'autre part, 
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                    Préambule : 

Dans le cadre de son projet de ré-aménagement du centre-ville dans le secteur de la Clouterie, 
la ville de Maubeuge souhaite acquérir auprès de l’État la parcelle L.120, de 1 193 m², située 
rue des clouteries à Maubeuge. 

La parcelle en question appartient à l’État et est actuellement confiée par convention 
d’utilisation à la Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Nord. 
L’ensemble immobilier est utilisé en tant qu’unité éducative d’activités de jour (UEAJ). 

En prévision de cette cession, la ville de Maubeuge a sollicité de l’État l’autorisation d’engager 
un diagnostic archéologique. Cette opération implique la démolition de deux garages, le 
déplacement de clôtures périphériques et l’abattage des arbres présents sur la parcelle. 

La présente convention d'occupation précaire organise, pour ce faire, la mise à disposition, au 
profit du bénéficiaire, de l'immeuble repris à l'article 1er selon les modalités fixées par les 
articles suivants.  

   

Article 1er – Identification de l'immeuble 

Une parcelle arborée sur laquelle est implanté deux garages. 

La parcelle, cadastrée L 120 sur la commune de Maubeuge, provient de la division cadastrale de 
la parcelle L 51. 
 
L’immeuble est référencé sur le registre CHORUS Re-Fx sous le numéro 183362. 

Tel, au surplus, que cet immeuble existe sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample 
description, le bénéficiaire déclarant bien le connaître. 
 
 
Article 2 - Conditions de l'occupation 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper la parcelle pour réaliser les opérations suivantes : 

• réalisation du diagnostic archéologique ; 

• démolition des deux garages, 

• abattage des arbres nécessaire à la réalisation dudit diagnostic ; 

• déplacement de la clôture périphérique pour assurer la sécurité de la parcelle L 121 ; 

Il reconnaît expressément le caractère provisoire, précaire et révocable de l'occupation sollicitée 
et s'engage à libérer les lieux, sans indemnité, au terme de son occupation. 
 
La présente convention est accordée au bénéficiaire à titre personnel, celui-ci s’interdit 
d’accorder à un tiers la jouissance de la totalité ou de partie des immeubles qui lui sont mis à 
dispositions. Cette convention autorise toutefois les entreprises liées conventionnellement à la 
commune à intervenir sur la parcelle pour réaliser les opérations visées ci-dessus. 
 
 
Article 3 – Durée de la convention 

La durée de l’autorisation, accordée à titre de simple tolérance, toujours révocable est valable 
jusqu’à la date de cession et au plus tard au 31/12/2022. 
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Article 4 – Suspension - Révocation, Résiliation 

Sans objet. 

 

Article 5 – Redevance 

Sous réserve du respect des dispositions relatives à la remise en état des lieux mis à disposition, 
l’occupation, qui participe à l’exécution de travaux d’intérêt général bénéficiant à tous, est 
consentie à titre gratuit. 

 
Article 6 – Souscription d'une police d'assurance 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les entreprises qui interviendront sur le chantier dans le cadre 
des travaux précités soient garanties par un assureur notoirement solvable au titre de la 
responsabilité civile professionnelle. 

À ce titre, le bénéficiaire transmettra une copie des attestations correspondantes au service 
local du domaine. 

Le bénéficiaire s’engage par ailleurs à être garantie concernant les conséquences pécuniaires 
pour tout dommage corporel ou incorporel, matériel ou immatériel, consécutif ou non, dont il 
serait responsable et à transmettre l’attestation d’assurance correspondante. 
   

 

Article 7 – Etat des lieux 

Le bénéficiaire s’engage à rendre l’immeuble en bon état d’entretien en fin de jouissance ou en 
cas de non-réalisation de la cession entre l’État et la ville de Maubeuge. 

Le bénéficiaire déclare parfaitement connaître les lieux mis à disposition et renonce dès à 
présent à demander aucun travaux dans les locaux mis à disposition, ni aucune indemnité ou 
diminution du prix pour privation de jouissance résultant des cas prévus ou imprévus. 

Un état des lieux contradictoire sera réalisé lors de l’entrée dans les lieux. De même, un état des 
lieux contradictoire sera réalisé lors de la fin de l’occupation. 

 

 
Article 8 – Déplacement de la clôture périphérique 

Le bénéficiaire s’engage à déplacer la clôture existante afin de séparer les parcelles L 120 et L 
121. Elle devra permettre une séparation hermétique avec la parcelle L 121. 

 
Pour le déplacement de cette clôture, le bénéficiaire informera les responsables de l’UEAJ au 
moins 5 jours avant l’engagement des travaux. A la fin des travaux, un état des lieux sera réalisé 
en présence des responsables de l’UEAJ pour constater la conformité de la clôture déplacée. 
 
Le déplacement de la clôture est un préalable à l’engagement des autres travaux prévus sur la 
parcelle visée à l’article 1. 
 
S’agissant du déplacement de la clôture périphérique, les diagnostics obligatoires, les procédures 
administratives préalables, la réalisation des travaux et les mesures de protection relèvent du 
seul bénéficiaire. Ils sont réalisés et financés par le bénéficiaire, sous sa responsabilité. 
 
La responsabilité de l’État ne pourra être en aucun cas engagée. Aucune contribution financière 
ne pourra non plus être réclamée à l’État du fait de ces travaux. 
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Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage aux termes de la cession et du projet de la Clouterie, à 
remplacer la clôture existante entre l’UEAJ et l’espace public afin de garantir une continuité 

paysagère. Les caractéristiques de la nouvelle clôture seront définies lors de la cession.   
 
 

Article 9 – Abattage des arbres 

Le bénéficiaire réalisera, à ses frais et sous sa responsabilité, l’abattage des arbres nécessaires à 
la réalisation du diagnostic archéologique. Il réalisera à ce titre les procédures administratives 
préalables nécessaires et mettra en place les mesures de sécurité propres à cette activité. 

L’abattage des arbres ne pourra être réalisé qu’après la réalisation de la clôture séparative entre 
les parcelles L 120 et L 121. Les arbres abattus seront évacués par le bénéficiaire. 
 
Dans le cadre de ces travaux, la responsabilité de l’État ne pourra être en aucun cas engagée. 
Aucune contribution financière ne pourra non plus être réclamée à l’État du fait de ces travaux. 
 
 
Article 10 – Démolition et reconstruction des garages 
 
Démolition des garages 

Les travaux de démolition des garages ne pourront être réalisés qu’après la mise en place de la 
clôture séparative entre les parcelles L 120 et L 121, tel qu’exposé à l’article 8 de la présente 
convention. 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser, à ses frais, l’ensemble des diagnostics et autorisations 
administratives préalables et postérieures à sa démolition. Il fera réaliser à ses frais et sous sa 
responsabilité la démolition des garages et l’évacuation des déchets. Il procédera si nécessaire à 
la mise en sécurité du site. 
 
Dans le cadre de ces travaux de démolition, la responsabilité de l’État ne pourra être en aucun 
cas engagée. Aucune contribution financière ne pourra non plus être réclamée à l’État du fait de 
ces travaux. 
 
Reconstitution des garages 

Une fois la cession de la parcelle réalisée à son profit, le bénéficiaire s’engage à rebâtir les deux 
garages de mêmes tailles et aux caractéristiques identiques à ceux démolis sur l’emprise précisée 
en annexe. Il s’engage à obtenir les autorisations administratives nécessaires, à assurer la 
maîtrise d’ouvrage et à financer les travaux de réalisation et de raccordement de ces garages. 

L’acte de cession précisera les conditions de réalisation de ces nouveaux garages et les conditions 
d’association des responsables de l’UEAJ pour sa réalisation. 
 
Le bénéficiaire s’engage également à mettre en place une servitude de passage au profit de 
l’accès à ces garages, permettant l’utilisation de la voirie qui sera réalisée sur la parcelle L 120. 
Cette servitude de passage sera visée dans l’acte de cession de la parcelle L 120. 
 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser ce nouveau garage dans un délai maximum de 3 mois après la 
fin des travaux de construction du parking prévu sur la parcelle L 120. 
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Article 11– Fin de la convention 

Le bénéficiaire reconnaît expressément qu’il ne lui est conféré aucun droit au maintien dans 
l’immeuble concédé et il renonce à se prévaloir de tous droits et avantages quelconques 
accordés à cet égard par les textes en vigueur aux preneurs d’immeubles de la nature de ceux 
présentement concédés. 

Dans l’hypothèse où le bénéficiaire n’aura pas acquis l’immeuble au terme de la convention, il 
s’engage à en garantir l’intégrité dans des conditions identiques à celles auxquelles il aura été 
mis fin du fait de la présente occupation sauf à prendre en charge, sur simple demande de l’État, 
les préjudices subis par l’immeuble.    

A sa sortie, à l’expiration de la convention, le bénéficiaire ne pourra réclamer aucune indemnité 
pour les travaux, améliorations ou embellissements qu’il aurait pu faire ou apporter tant aux 
constructions qu’au terrain. 
 
 
Article 12 – Mesures à mettre en œuvre en l’absence de cession. 

Dans l’hypothèse où aucune cession ne serait intervenue dans les 12 mois suivant la fin de la 
présente occupation, les parties s’engagent à se rencontrer pour trouver une solution négociée 
permettant de réaliser la cession. 

A défaut d’accord des deux parties, le bénéficiaire s’engage à remettre l’ensemble de la parcelle 
L120 dans son état d’origine, hormis pour les arbres, qui ne pourront être que remplacés par de 
nouveaux. 

 

Article 13 – Élection de domicile 

 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile : 

- les représentants de la DRFIP et de la DIRPJJ en leurs bureaux visés en première page, 
- le bénéficiaire en son siège tel que repris en première page, 

 

Article 14 – Dont acte 

Paraphe Signataire Signature 

 Pour le Préfet 
Le Directeur Régional des Finances Publiques 

du Nord et par délégation, 
Le Responsable de la Division de la gestion 

domaniale, 
 

Monsieur Jean-Damien PECOT 

 

 Pour la Direction Interrégionale de la 
Protection judiciaire Grand Nord, 

 Le Directeur Interrégional, 
 

Monsieur Philippe REYROLLE 

 

 Pour la Ville de Maubeuge 
Le Maire, 

 
Monsieur Arnaud DECAGNY 

 

Fait à Lille le,  
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